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Les mobilisations se succèdent et les manifestations, par leur ampleur, témoignent du rejet du projet 

de retraite à points du gouvernement. Ce vendredi 24 janvier, ce sont près de 1,3 millions de 
manifestants qui ont défilé pour refuser de travailler au moins jusqu’à 64 voire 65 ans avec des 

pensions de misère. 

Le Conseil d’Etat, la plus haute juridiction administrative, a rendu un avis très sévère à l’égard des 

textes de loi présentés par le gouvernement, notamment : « le texte n’est pas complet puisque il 
manque notamment le problème du financement » ! Rien que cà ! 

Le gouvernement doit entendre le mécontement social sur son projet de 
« réforme » et en tirer la seule conclusion qui s’impose : le retirer ! 

L’amélioration du système par répartition actuel pourrait garantir à touTEs un départ à la retraite 

à 60 ans à taux plein avec un revenu de remplacement à 75% du revenu net d’activité 
(calculé sur les 10 meilleures années ou les les 6 derniers mois) avec un minimum de 1800 €. La 

pénibilité prise en compte permettrait d’avoir des droits à la retraite anticipée. Les années d’étude 
devrait pouvoir être comptabilisées. 

C’est possible, de l’argent il y en a ! 

 Augmentons les salaires, 

 Appliquons l’égalité salariale femmes – hommes, 

 Augmentons les cotisations sociales patronales et mettons fin aux exonérations, 

 Taxons les produits financiers, 

 Mettons en œuvre une réelle politique de l’emploi en commencant par réduire le temps de 
travail à 32h pour travailler toutes et tous 

 

Mobilisons - nous pour notre avenir et celui de nos enfants, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE 29 JANVIER, 
EN GREVE ET DANS LES MANIFESTATIONS 

         PAR LA GREVE, EXIGEONS LE RETRAIT ! 

NOUS SOMMES TOUS CONCERNES ! 
MOBILISONS NOUS PAR LA GREVE, 

LE 29 JANVIER DANS LES 
MANIFESTATIONS, 

LES AUTRES JOURS, DANS L’ACTION ! 

mailto:syndicat.cgt@cgt-pole-emploi.fr

